CONVENTION DE RÉSIDENCE
Pour la création de l’œuvre « ……………………………………………… »
A l’atelier Théâtre de la Mothe à Yzeure
Entre

La ville d’Yzeure, représentée par M. le Maire en exercice, agissant conformément aux termes de la délibération du Conseil Municipal intervenue le 19 juin 1996, ci-après nommée « La ville »,
et

La Compagnie
il a été exposé et convenu ce qui suit :
Article 1 – Mise à disposition et utilisation des lieux

La ville autorise la Compagnie 

A utiliser l’Atelier Théâtre de la Mothe pour la création de :
 ………………………………………………………………
pour une durée allant du ……………………………………au………………………………
La salle devra impérativement être libérée par la Compagnie en résidence, les mercredis de l’année scolaire de 13 h 45 à 17 h et de 20 h à 24 h pour la pratique des activités théâtrales. Pour le bon déroulement de ces activités, la Compagnie en résidence devra laisser les locaux propres et en bon état
La ville propose à la compagnie de prendre les repas du midi au restaurant municipal de la Baigneuse, à condition d’en respecter les horaires. Les repas seront facturés au tarif en cours, directement à la compagnie.

La ville met à la disposition de la compagnie un appartement situé rue des Cladets à Yzeure. Un état des lieux sera effectué avant et après le séjour. (Annexe 2)
L’Atelier Théâtre est équipé du matériel dont la liste figure en Annexe 1. Il fonctionne sans la présence d’un technicien, hormis pour l’état des lieux qui doit se faire obligatoirement en présence de la compagnie, au début et à la fin de la résidence. Le matériel technique peut être réquisitionné en cas de besoin pour un spectacle de la Saison Culturelle.
Le fonctionnement de l’Atelier Théâtre étant entièrement à la charge financière de la ville d’Yzeure, la compagnie en résidence devra être attentive au bon usage des lieux et du matériel pendant son séjour.

Par ailleurs, la Compagnie devra prendre ses repas dans l’appartement, et non pas à l’Atelier Théâtre de la Mothe.

Article 2 – Obligations de la ville

a) La ville prend en permanence toutes les mesures nécessaires pour le maintien en bon état de l’Atelier Théâtre et des équipements mis à disposition.

b) La ville contracte à ses frais, risques et périls, tous abonnements et contrats concernant l’eau, le gaz, l’électricité dont elle paiera les factures.
c) La ville assure l’entretien des sanitaires, ainsi qu’un gros nettoyage annuel de la salle de travail et du hall d’accueil.
Article 3 – Obligations de la Compagnie
a) s’engage à user des lieux en bon administrateur, à se conformer aux prescriptions, règlements et ordonnances en vigueur, notamment en ce qui concerne la voirie, la salubrité, la police, l’Inspection du Travail et la Sécurité.

b) s’engage à user des lieux conformément à son objet social.

c) s’engage à assurer l’entretien de l’Atelier Théâtre mis à disposition pour la période à laquelle elle occupe les lieux, sous réserve des dispositions prévues à l’article 3.

d) s’engage à ne pas confectionner de repas chauds, pour des raisons de sécurité et d’hygiène.

e) s’engage à ne pas sortir de l’atelier, le matériel scénique, son et lumière, équipant le lieu et appartenant à la ville.

f) s’engage à ne pas représenter en séance publique sa création « …………………………………………….. » à l’Atelier Théâtre de la Mothe (sauf filages, répétitions publiques à condition qu’il n’y ait pas d’entrées payantes et que les invitations soient communes à la Compagnie et à la Ville).

g) s’engage durant son séjour à réaliser les prestations suivantes :
(à déterminer entre les deux parties en fonction de l’avancement des répétitions).

Article 4 – Assurance

La Compagnie ……………………………………….… fournit à la signature de la convention, une police d’assurance couvrant sa responsabilité civile d’occupant pour les dommages corporels et matériels causés aux tiers, pendant la durée d’occupation des lieux.

La ville et son assureur renoncent au recours qu’ils seraient fondés à exercer à l’encontre de la Compagnie ……………………………………………..
Cas de malveillance excepté, pour les dommages résultant d’incendie, d’explosions, de dégâts des eaux et de bris de glace causés au bâtiment mis à disposition.
Cette renonciation est étendue aux voisins et aux tiers.

En cas de dégradation volontaire constatée par huissier, les réparations seront mises à la charge de la Compagnie ……………………………………………………………
La ville décline toute responsabilité en cas de vol ou de dommage affectant le matériel appartenant à la Compagnie ………………………………………………..
Article 5 – Etat des lieux

Un état des lieux est établi contradictoirement à la signature de la convention ainsi qu’à son expiration. Les pièces sont annexées aux présentes.
Article 6 – Force majeure

Si les locaux mis à disposition viennent à être détruits en totalité par un événement indépendant de la volonté de la ville, la présente convention sera résiliée de plein droit. Si la destruction n’est que partielle, la ville comme la Compagnie ………………………………..……….. pourront demander la résiliation de la convention.
Dans l’un ou l’autre cas, la résiliation n’entraînera aucun dédommagement ou indemnité au profit de la Compagnie.
Article 7 – Compétence

Tout litige survenant au sujet de l’application de la présente convention, sera de la compétence du Tribunal Administratif de Clermont-Ferrand.

Fait à Yzeure,

en deux originaux.

Pour 
le Député-Maire

l’Adjointe à la Culture, 
Pour la Compagnie …………………,

